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SAISON 2010/2011 – CARNET DE FORMATION 1 
CERTIFICAT FEDERAL POUR L’ENSEIGNEMENT BENEVOLE 

 

GENERALITES 
 

Le CFEB autorise son possesseur à enseigner le judo jujtsu à titre bénévole, en autonomie pédagogique, et dans une seule 

association. Exceptionnellement, une dérogation pour intervenir sur plusieurs associations pourra être accordée. Le CFEB 

permet de délivrer des grades jusqu’à la ceinture marron. Il vise en priorité à répondre aux besoins d’encadrement des petites 

associations (surtout en zones rurales) qui ne peuvent immédiatement recourir aux services d’un enseignant titulaire du BEES. 

Il permet également d’intervenir dans une association où exerce un titulaire du BEES (qui sera son tuteur) lorsque celui-ci ne 

peut assurer tous les cours. 

 
FORMATION INITIALE 

 

Le CFEB est obtenu après : 

 un cycle pédagogique de 50 heures minimum en club affilié FFJDA. 

 un cycle de 35 heures de formations fédérales. 

 une évaluation finale comportant une épreuve pédagogique pratique (coefficient 1), une épreuve de technique 

et de nage-no-kata (coefficient 1) et une épreuve orale (coefficient 1). 

 

Au terme de la formation, le candidat doit être capable de définir une stratégie pédagogique, de mettre en œuvre un cycle 

annuel de séances pédagogiques d’initiation, perfectionnement global et perfectionnement individualisé, de s’exprimer 

techniquement et en kata, de procéder à des évaluations et à des remédiations, de participer activement à l’accompagnement 

et à l’environnement sportif et au rayonnement de la culture judo, tout en assurant la sécurité de la pratique. 

 

FORMATION CONTINUE 
 

Pour conserver sa qualification, un titulaire du CFEB doit participer à 20 heures minimum de formation continue sur la saison 

sportive. 

 

IDENTIFICATION DU CANDIDAT 
 

NOM  

PRENOM  

DATE DE NAISSANCE  

GRADE  

CLUB AFFILIE FFJDA  

LICENCE FFJDA N°  

TUTEUR titulaire de l’autonomie pédagogique  

                                                           
1 Ce carnet de formation dûment complété sera remis au jury de l’évaluation finale pour la formation initiale et au secrétariat de Ligue pour la formation continue. 

Le catalogue des formations est disponible sur www.judolimousin.fr  
La période de référence pour l’accomplissement du parcours de formation est celle de la saison sportive 2010/2011 ouvrant droit à l’enseignement pour la saison 2011/2012 
ou exceptionnellement pour la saison 2010/2011. 

 
 



 

ATTESTATION DE 50 H DE STAGE PEDAGOGIQUE AVEC TUTEUR EN CLUB AFFILIE FFJDA 
POUR LA FORMATION INITIALE EXCLUSIVEMENT 

 

PERIODE LIEU SIGNATURE STAGIAIRE SIGNATURE  TUTEUR 

 

 

 

   

 

 

ATTESTATION DE STAGES FEDERAUX : 35 H POUR LA FORMATION INITIALE ET 20 H 
POUR LA FORMATION CONTINUE  

 

Chaque stagiaire doit valider dans son parcours de formation les différents secteurs de l’activité : technique judo 

debout et sol, kata, jujitsu self-défense, pédagogie, textes officiels et culture judo, environnement sportif. 

 

DATE LIEU THEME 
NOMBRE 
D’HEURES 

SIGNATURE DU 
CADRE 

  

 

TECHNIQUE JUDO 

 

  

   

KATA 

 

  

   

JUJITSU 

 

  

   

PEDAGOGIE 

 

  

   

TEXTES OFFICIELS 

CULTURE JUDO 
 

  

   

ENVIRONNEMENT 

SPORTIF 
 

  

 

 

SIGNATURE DU STAGIAIRE SIGNATURE DU TUTEUR 

 

 

 

 

 

 

 

         


